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Lês directives ânticipées
Ïoute personne majeure peut rédiger des directives anticipées, pour le cas oir elle serait un jour hors d'état d'exprimer sô
volonté. Elles expriment, par avance, lê volonté de refuser ou de poursuivre, de limiter ou d'arrêter des traitements. Leurs
contenus priment sur les avis et témoignages, y compris celui de la personne de confiance.
Le médecin en tient compte pour toute décision d'investigation, d'intervention, ou de traitement.

Comment rédiger ses directives anticipées ?
Vous ne pouvez rédiger des directives anticipées que si vous êtes majeur(e).
Le document doit être écrit et authentifiable. Vous devez écrire vous-même vos directives.
Elles doivent être datées et signées et vous devez préciser vos noms, prénoms, date et lieu de naissance.
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vous-même vos directives, vous pouvez faire appel à deux témoins - dont votre
personne de confiênce, si vous en avez désigné une - qui attesteront que le document exprime bien votre volonté libre et
éclairée. Ces témoins doivent indiquer leur nom et qualité et leur attestation est jointe aux directives.
L'auteur du document doit être en état d'exprimer sê vo onté libre et éclairée au moment de sa rédaction. Si vous le souhôitez,
vous pouvez demander au médecin à qui vous confiez vos directives pour les insérer dans votre dossier, d'y joindre une
annexe êttestant que vous êtes en état d'exprimer votre volonté et qu'il vous a donné les informations appropriées.

Validité et conditions de conservation
Le document doit être rédigé depuis moins de 3 ans. Pour être prises en compte par le médecin, il fêut que vos directives
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Les directives sont révocables à tout moment : vous pouvez donc modifier, quând vous le souhaitez, totalement ou
partiellement le contenu de vos directives.
Elles peuvent être conservées dans le dossier médical mais aussi par le patiênt lui-même, lâ personne de confiônce,
médecin traitant, ou un proche. En cas d'hospita lisat ion, les directives anticipées doivent être facilement accessibles
consultables par l'équipe médicale

Mes directives anticipées :
Je soussigné(e) : ........

Né(e) le . / ..... / ê

Adresse

1",témoin
Nom, Prénom, Oualité et Signâture

2"d témoin
Nom, Prénom, Oualité et Signature

! Je ne souhaite pas désigner de personne de confiance E L'état de santé du patient ne lui permet pas de désigne
sa personne de confiance

te .......... / ...... .. / ............Fait à
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Clinique Saint Faron

Si je me trouve hors d'état d'exprimer ma volonté à la suite d'une affection grave et incurable quelle qu'en soit la cause ou
d'un êccident grave entrainânt une dégradation irréversible de mes facultés, re souhâitê:

) fl Oue ma personne de confiance soit consultée sur ma volonté de finir dignement ma vie,
)E Qu'on n'entreprenne, ni ne poursuive les ôctes de prévention, investigation ou de soins qui n'auraient pour seul effet
_ que la prolongation artificielle de ma vie (ârt. LÏ10-5 du code de la santé publique),

) D Que l'on soulêge efficacement mes souffrances, même si cela pourrait avoir pour effet secondaire d'abréger ma vie,
) D Autre, précisions personnelles (exemple : ie souhaite être accompagné d'un aumônier, un accompagnateur bénévole) :

Patient
Nom, Prénom, Oualité et Signature


